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(57) L’invention concerne un procédé de fabrication
d’un article vestimentaire (1) imperméable et respirant
comprenant une enveloppe (2) qui présente des faces
intérieure (3) et extérieure (4), ledit procédé prévoyant :
au moins une étape d’enduction (I), durant laquelle la
face intérieure (3) est tournée vers l’extérieur, ladite éta-
pe prévoyant d’enduire ladite face intérieure d’une solu-
tion (6) à base d’au moins un polymère, de l’air (A) sous
pression étant injecté dans ladite enveloppe durant ladite
enduction, puis de sécher ladite enveloppe afin de former
une première couche (10) de polymère imperméable et
respirante sur ladite face intérieure ; et au moins une
étape d’imprégnation (II), durant laquelle la face intérieu-
re (3) est tournée vers l’intérieur, ladite étape prévoyant
de verser dans ladite enveloppe une solution (11) à base
d’au moins un polymère, de retirer la solution (11) excé-
dante, d’injecter de l’air (A) sous pression dans ladite
enveloppe, puis de sécher ladite enveloppe afin de for-
mer une deuxième couche (15) de polymère imperméa-
ble et respirante sur la première couche (10).
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de fabrication
d’un article vestimentaire imperméable et respirant, ainsi
qu’un tel article obtenu par mise en oeuvre d’un tel pro-
cédé.
[0002] Elle s’applique tout particulièrement aux articles
de sport destinés à une utilisation dans des conditions
climatiques difficiles dues au froid et/ou aux intempéries,
tels que par exemple les gants, les chaussures, les
chaussons isolants, les bonnets ou encore les capuches.
[0003] Durant la pratique sportive, le corps émet de la
transpiration, notamment sous forme de vapeur d’eau.
Or, le port d’articles vestimentaires inadaptés, par exem-
ple des articles imperméables classiques destinés à pro-
téger contre le froid et/ou les intempéries, peut s’avérer
gênant, en ce que ces articles ne permettent pas une
évacuation de la vapeur d’eau vers l’extérieur.
[0004] Pour pallier à ces inconvénients, on connaît des
articles vestimentaires imperméables et respirants qui
sont agencés pour empêcher l’humidité venant de l’ex-
térieur de pénétrer à l’intérieur desdits articles tout en
permettant à la vapeur d’eau générée par le corps du
porteur d’être évacuée vers l’extérieur.
[0005] Pour ce faire, on connaît des articles imperméa-
bles et respirants comprenant une enveloppe extérieure
généralement au moins déperlante, une doublure inté-
rieure présentant des propriétés d’isolation thermique,
ainsi qu’un insert imperméable et respirant disposé entre
ladite enveloppe et ladite doublure. L’insert comprend
notamment une membrane imperméable mais laissant
passer la vapeur d’eau pour conférer la respirabilité at-
tendue, par exemple en étant microporeuse ou hydro-
phile.
[0006] Cependant, ces articles ne donnent pas entière
satisfaction, en ce que leur fabrication est longue et coû-
teuse. Par ailleurs, lors d’un usage durant des conditions
d’humidité importante, l’eau provenant de l’extérieur peut
traverser l’enveloppe par ses trous de couture, dont l’im-
perméabilité fait généralement défaut, puis être stoppée
par l’insert, de sorte que ladite eau est retenue entre la-
dite enveloppe et ledit insert en attendant d’être évacuée
par évaporation. Or, cette eau, en étant ainsi retenue
dans l’article vestimentaire, peut à la longue générer une
sensation de froid et/ou d’humidité pour le porteur, ren-
dant ainsi le port dudit article désagréable pour ledit por-
teur.
[0007] En outre, la présence d’eau à proximité de l’in-
sert compromet l’évacuation de la vapeur d’eau générée
par le corps du porteur, de sorte que ladite vapeur d’eau
reste à l’intérieur de l’article vestimentaire et se conden-
se, ce qui constitue également une gêne pour le porteur.
[0008] De plus, lorsque le porteur est exposé au vent,
l’eau retenue entre l’enveloppe et l’insert s’évapore len-
tement, ce qui génère également une sensation de froid
pour le porteur. Par ailleurs, le temps de séchage de
l’article vestimentaire est très largement augmenté, ce
qui rend son utilisation moins agréable après une pre-

mière utilisation dans des conditions d’humidité impor-
tantes.
[0009] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant un procédé de fabrication d’un article ves-
timentaire dans lequel une barrière imperméable et res-
pirante est formée directement sur la face intérieure de
l’enveloppe dudit article, ce qui permet d’éviter la prise
de poids en eau dudit article durant son utilisation en
milieu humide tout en améliorant sa qualité et sa durée
de vie.
[0010] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
concerne un procédé de fabrication d’un article vestimen-
taire imperméable et respirant, ledit article comprenant
une enveloppe qui présente une face intérieure destinée
à être portée au voisinage d’une partie du corps d’un
porteur et une face extérieure opposée à ladite face in-
térieure, ledit procédé prévoyant :

- au moins une étape d’enduction, durant laquelle la-
dite enveloppe est retournée de sorte que sa face
intérieure soit tournée vers l’extérieur, ladite étape
prévoyant d’enduire ladite face intérieure d’une so-
lution à base d’au moins un polymère imperméable
et respirant, de l’air sous pression étant injecté dans
ladite enveloppe durant ladite enduction, puis de sé-
cher ladite enveloppe afin de former une première
couche de polymère imperméable et respirante sur
ladite face intérieure ; et

- au moins une étape d’imprégnation, durant laquelle
ladite enveloppe est retournée de sorte que sa face
intérieure recouverte de la première couche de po-
lymère soit tournée vers l’intérieur, ladite étape pré-
voyant de verser dans ladite enveloppe une solution
à base d’au moins un polymère imperméable et res-
pirant, de retirer de ladite enveloppe la solution ex-
cédante, d’injecter de l’air sous pression dans ladite
enveloppe, puis de sécher ladite enveloppe afin de
former une deuxième couche de polymère imper-
méable et respirante sur la première couche.

[0011] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne un article vestimentaire imperméable et respirant ob-
tenu par mise en oeuvre d’un tel procédé.
[0012] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront dans la description qui suit, faite en ré-
férence à la figure annexée représentant schématique-
ment les étapes d’un procédé selon un mode de réalisa-
tion de l’invention.
[0013] En relation avec la figure, on décrit un procédé
de fabrication d’un article vestimentaire 1 imperméable
et respirant, ledit article vestimentaire comprenant une
enveloppe 2 qui présente une face intérieure 3 destinée
à être portée au voisinage d’une partie du corps d’un
porteur et une face extérieure 4 opposée à ladite face
intérieure.
[0014] Dans le mode de réalisation représenté, l’article
vestimentaire 1 est un gant de type moufle, avec un com-
partiment pour le pouce et un compartiment commun
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pour les autres doigts. En variante, l’article vestimentaire
1 peut être par exemple un gant d’un autre type, une
chaussure, un chausson, un bonnet ou encore une ca-
puche.
[0015] Le procédé prévoit de former une barrière 5 im-
perméable et respirante directement sur la face intérieure
3 de l’enveloppe 2, ce qui permet de fabriquer de façon
simple, peu coûteuse et facilement automatisable des
articles vestimentaires 1 de formes complexes et variées
tels que ceux décrits ci-dessus. Ainsi, le procédé offre
un large éventail de choix quant à l’esthétique des articles
vestimentaires 1 à fabriquer.
[0016] Pour ce faire, le procédé prévoit au moins une
étape d’enduction 1, durant laquelle l’enveloppe 2 est
retournée de sorte que sa face intérieure 3 soit tournée
vers l’extérieur, ladite étape prévoyant d’enduire ladite
face intérieure d’une solution 6 à base d’au moins un
polymère imperméable et respirant.
[0017] Par exemple, l’étape d’enduction I peut prévoir
d’utiliser une solution 6 comprenant un polymère hydro-
phile, notamment à base de polyuréthane, dans la me-
sure où le polyuréthane est reconnu pour ses propriétés
satisfaisantes de barrière à l’eau liquide et de transfert
de la vapeur d’eau pour conférer la respirabilité attendue.
En particulier, le polymère peut être utilisé en phase
aqueuse, ce qui permet d’utiliser une solution 6 dépour-
vue de solvant.
[0018] Par ailleurs, de l’air A sous pression est injecté
dans l’enveloppe 2 durant l’enduction afin de la mettre
en forme par gonflage, ce qui permet d’enduire sa face
intérieure 3 de façon homogène et, dans le cas où ladite
enveloppe est réalisée par couture, d’empêcher la pé-
nétration de polymère à l’intérieur de l’enveloppe 2 au
travers desdites coutures. En outre, la pression de l’air
A est suffisante pour assurer la mise en forme de l’en-
veloppe 2 afin que l’enduction épouse parfaitement la
forme tridimensionnelle de l’enveloppe 2.
[0019] Pour ce faire, l’enveloppe 2 est placée, après
avoir été retournée, sur un socle 7 de forme adaptée à
celle de l’ouverture de ladite enveloppe, ledit socle étant
connecté à un dispositif 8 d’injection d’air agencé pour
injecter de l’air A sous pression dans ladite enveloppe
par l’intermédiaire dudit socle.
[0020] En relation avec la figure, l’étape d’enduction I
prévoit d’enduire la face intérieure 3 en immergeant l’en-
veloppe 2 dans un bain 9 contenant la solution 6 de po-
lymère. Selon le type de l’article vestimentaire 1 et des
performances souhaitées pour ledit article en termes
d’imperméabilité et de respirabilité, on peut notamment
faire varier la température du bain 9, le temps d’immer-
sion de l’enveloppe 2 dans ledit bain et/ou la concentra-
tion en polymère de la solution 6.
[0021] En variante, l’étape d’enduction I peut prévoir
d’enduire la face intérieure 3 en pulvérisant la solution 6
de polymère sur ladite surface intérieure, le temps de
pulvérisation étant alors choisi en fonction du type de
l’article vestimentaire 1 et des performances souhaitées.
[0022] L’étape d’enduction I prévoit ensuite de sécher

l’enveloppe 2 afin de former une première couche 10 de
polymère imperméable et respirante sur sa face intérieu-
re 3. Pour ce faire, l’enveloppe 2 peut être placée dans
une étuve, afin de former la couche 10 par réticulation
du polymère.
[0023] En particulier, l’étape d’enduction I peut prévoir
d’injecter de l’air sous pression dans l’enveloppe 2 durant
son séchage, la pression de l’air étant suffisante pour
garantir la mise en forme de ladite enveloppe, ce qui
permet de sécher ladite enveloppe de façon homogène.
Ainsi, la couche 10 étant séchée sur l’enveloppe 2 mise
en forme, on garantit une concordance géométrique par-
faite entre ladite couche et ladite enveloppe afin de ren-
dre imperméable et respirante toute la face intérieure 3.
[0024] Pour améliorer davantage l’homogénéité de la
couche 10, l’enveloppe 2 peut être soumise, après en-
duction et avant séchage, à un séchage préliminaire lé-
ger, par exemple au moyen d’un ventilateur, afin d’élimi-
ner les bulles éventuellement formées sur la face inté-
rieure 3.
[0025] Ainsi, après séchage de l’enveloppe 2, la face
intérieure 3 est recouverte intégralement d’une fine cou-
che 10 imperméable et respirante. En outre, la couche
10 est formée par réticulation du polymère, ce qui permet
à ladite couche de faire corps avec l’enveloppe 2.
[0026] Selon les performances souhaitées pour l’arti-
cle vestimentaire, le procédé peut prévoir de répéter
l’étape d’enduction I au moins deux fois, ce qui permet
de faire varier l’épaisseur de la première couche 10 par
superposition de plusieurs sous-couches. Selon un mo-
de de réalisation, l’étape d’enduction I prévoit notamment
d’utiliser des solutions 6 de compositions différentes à
chaque itération.
[0027] En particulier, si l’enveloppe 2 est formée par
couture, et notamment par assemblage de plusieurs piè-
ces par couture, le fait de répéter plusieurs fois l’étape
d’enduction I permet de garantir un bon recouvrement
des trous formés par lesdites coutures, et donc une bon-
ne imperméabilité de l’article vestimentaire 1 final.
[0028] Le procédé prévoit ensuite au moins une étape
d’imprégnation II, durant laquelle l’enveloppe 2 est re-
tournée de sorte que la face intérieure 3 recouverte de
la première couche 10 de polymère soit tournée vers
l’intérieur. Cette étape II prévoit de verser dans l’enve-
loppe 2 une solution 11 à base d’au moins un polymère
imperméable et respirant.
[0029] Pour ce faire, en relation avec la figure, l’enve-
loppe 2 retournée, face intérieure 3 disposée vers l’inté-
rieur, est disposé sur un socle 7 de forme adaptée à celle
de l’ouverture de ladite enveloppe, ledit socle étant con-
necté à un dispositif 12 d’injection de liquide alimenté par
une cuve 13 contenant la solution 11 de polymère.
[0030] Comme l’étape d’enduction I, l’étape d’impré-
gnation II peut prévoir d’utiliser, pour les mêmes raisons
que ladite étape d’enduction, une solution 11 comprenant
un polymère hydrophile, notamment à base de polyuré-
thane. En particulier, le polymère peut être utilisé en pha-
se aqueuse, ce qui permet d’utiliser une solution 11 dé-
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pourvue de solvant.
[0031] Une fois que la première couche 10 de polymè-
re a été recouverte, l’étape d’imprégnation II prévoit de
retirer de l’enveloppe 2 la solution 11 excédante et d’in-
jecter de l’air A sous pression dans ladite enveloppe, afin
de forcer ladite solution à pénétrer dans les coutures pour
garantir leur étanchéification parfaite.
[0032] Pour ce faire, le socle 7 est connecté à un dis-
positif 14 de pompage agencé pour pomper la solution
11 excédante dans l’enveloppe 2 et la verser dans une
cuve, par exemple la même cuve 13 que celle utilisée
précédemment. Ensuite, le socle 7 est connecté à un
dispositif 8 d’injection d’air agencé pour injecter de l’air
A sous pression dans l’enveloppe 2 par l’intermédiaire
dudit socle.
[0033] Selon le type de l’article vestimentaire 1 et des
performances souhaitées pour ledit article en termes
d’imperméabilité et de respirabilité, on peut notamment
faire varier la température de la solution 11, le temps
d’imprégnation et/ou la concentration en polymère de la
solution 11.
[0034] Pour améliorer l’esthétique de l’article vesti-
mentaire 1, l’enveloppe 2 peut être soumise, après l’in-
jection d’air A sous pression, à un rinçage approprié pour
enlever le surplus de solution 11 de polymère qui aurait
pu déteindre sur la face extérieure 4 de ladite enveloppe
durant ladite injection d’air.
[0035] L’étape d’imprégnation II prévoit ensuite de sé-
cher l’enveloppe 2 afin de former une deuxième couche
15 de polymère imperméable et respirante sur la premiè-
re couche 10. Pour ce faire, l’enveloppe 2 peut être pla-
cée dans une étuve, afin de former la deuxième couche
15 par réticulation du polymère.
[0036] En particulier, l’étape d’imprégnation II peut
également prévoir d’injecter de l’air sous pression dans
l’enveloppe 2 durant son séchage, la pression de l’air
étant suffisante pour garantir la mise en forme de ladite
enveloppe, ce qui permet de sécher ladite enveloppe de
façon homogène, y compris dans les coutures.
[0037] Ainsi, après séchage de l’enveloppe 2, la pre-
mière couche 10 est recouverte d’une deuxième couche
15 de polymère fine, imperméable et respirante. De façon
avantageuse, le polymère de la deuxième couche 15 est
choisi pour son affinité chimique avec le polymère de la
première couche 10 ou, si ladite première couche com-
prend une superposition de sous-couches en polymères
différents, avec le polymère de la dernière desdites sous-
couches, ce qui permet à ladite deuxième couche de
faire corps avec ladite première couche, afin de former
une barrière 5 imperméable et respirante. Par exemple,
les solutions 6, 11 utilisées par les étapes d’enduction I
et d’imprégnation II peuvent être identiques, ce qui per-
met de bénéficier d’une affinité chimique maximale.
[0038] En particulier, si l’enveloppe 2 est formée par
couture, et notamment par assemblage de plusieurs piè-
ces par couture, l’étape d’imprégnation II permet de col-
mater les derniers trous de couture qui n’ont pas été re-
couverts à l’issue de l’étape d’enduction I, et ainsi d’as-

surer une imperméabilité optimale et fiable.
[0039] Selon les performances souhaitées pour l’arti-
cle vestimentaire 1, le procédé peut également prévoir
de répéter l’étape d’imprégnation II au moins deux fois,
ce qui permet de faire varier l’épaisseur de la deuxième
couche 15 par superposition de plusieurs sous-couches.
Selon un mode de réalisation, l’étape d’imprégnation II
prévoit également d’utiliser des solutions 11 de compo-
sitions différentes à chaque itération.
[0040] La combinaison des deux étapes d’enduction I
et d’imprégnation II permet de conférer à l’article vesti-
mentaire 1 une imperméabilité globale parfaite, notam-
ment au niveau des coutures, tout en permettant de con-
server une bonne préhension, de bonnes sensations au
toucher et une bonne respirabilité.
[0041] Selon une réalisation, une doublure peut être
disposée dans l’enveloppe 2 pour recouvrir la face inté-
rieure 3. En particulier, l’étape d’imprégnation II peut pré-
voir de disposer la doublure dans l’enveloppe 2 avant
son séchage, afin de fixer ladite doublure à ladite enve-
loppe durant ledit séchage par l’intermédiaire de la
deuxième couche 15 de polymère. En particulier, si l’éta-
pe d’imprégnation II est répétée plusieurs fois, la dou-
blure est disposée dans l’enveloppe 2 durant la dernière
itération.
[0042] De façon connue, notamment des articles de
sport destinés à être utilisés durant des conditions clima-
tiques difficiles, la doublure peut comprendre au moins
une couche de matériau présentant des propriétés d’iso-
lation thermique, par exemple à base de ouate, de mous-
se ou de textile polaire.
[0043] En particulier, de l’air sous pression peut être
injecté dans la doublure avant le séchage, afin de per-
mettre à ladite doublure d’être en contact intime avec la
face intérieure 3 de l’enveloppe 2. Pour ce faire, la dou-
blure est disposée dans l’enveloppe 2 après son impré-
gnation, puis l’ensemble doublure - enveloppe 2 est dis-
posé sur le socle 7 connecté au dispositif 8 d’injection
d’air, le tout étant ensuite placé dans une étuve pour
séchage.
[0044] Ainsi, durant le séchage, la deuxième couche
15 se forme par réticulation du polymère et permet, grâce
à ladite réticulation, de fixer de façon fiable la doublure
à l’enveloppe 2.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un article vestimentaire (1)
imperméable et respirant, ledit article comprenant
une enveloppe (2) qui présente une face intérieure
(3) destinée à être portée au voisinage d’une partie
du corps d’un porteur et une face extérieure (4) op-
posée à ladite face intérieure, ledit procédé
prévoyant :

- au moins une étape d’enduction (1), durant la-
quelle ladite enveloppe est retournée de sorte
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que sa face intérieure (3) soit tournée vers l’ex-
térieur, ladite étape prévoyant d’enduire ladite
face intérieure d’une solution (6) à base d’au
moins un polymère imperméable et respirant,
de l’air (A) sous pression étant injecté dans la-
dite enveloppe durant ladite enduction, puis de
sécher ladite enveloppe afin de former une pre-
mière couche (10) de polymère imperméable et
respirante sur ladite face intérieure ; et
- au moins une étape d’imprégnation (II), durant
laquelle ladite enveloppe est retournée de sorte
que sa face intérieure (3) recouverte de la pre-
mière couche (10) de polymère soit tournée vers
l’intérieur, ladite étape prévoyant de verser dans
ladite enveloppe une solution (11) à base d’au
moins un polymère imperméable et respirant,
de retirer de ladite enveloppe la solution (11)
excédante, d’injecter de l’air (A) sous pression
dans ladite enveloppe, puis de sécher ladite en-
veloppe afin de former une deuxième couche
(15) de polymère imperméable et respirante sur
la première couche (10).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’étape d’enduction (I) et/ou l’étape d’imprégna-
tion (II) prévoit d’utiliser une solution (6, 11) compre-
nant un polymère hydrophile, notamment à base de
polyuréthane.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’étape d’enduction (I) et/ou l’étape d’im-
prégnation (II) est répétée au moins deux fois.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en ce
que l’étape d’enduction (I) et/ou l’étape d’imprégna-
tion (II) prévoit d’utiliser des solutions (6, 11) de com-
positions différentes à chaque itération.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que l’étape d’enduction (I)
prévoit d’enduire la face intérieure (3) en immergeant
l’enveloppe (2) dans un bain (9) contenant la solution
(6) de polymère.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que l’étape d’enduction (I)
prévoit d’enduire la face intérieure (3) en pulvérisant
la solution (6) de polymère sur ladite face intérieure.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que l’étape d’enduction (I)
et/ou l’étape d’imprégnation (II) prévoit d’injecter de
l’air sous pression dans l’enveloppe (2) durant son
séchage.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que l’étape d’imprégnation
(II) prévoit de disposer une doublure dans l’envelop-

pe (2) avant son séchage, afin de fixer ladite dou-
blure à ladite enveloppe durant ledit séchage par
l’intermédiaire de la deuxième couche (15) de poly-
mère.

9. Procédé selon les revendications 7 et 8, caractérisé
en ce que l’air sous pression est injecté dans la dou-
blure.

10. Procédé selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que la doublure comprend au moins une cou-
che de matériau présentant des propriétés d’isola-
tion thermique.

11. Article vestimentaire (1) imperméable et respirant
obtenu par mise en oeuvre d’un procédé selon l’une
quelconque des revendications 1 à 10.
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